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Tribune de Lyon n° 1027 du 14/08/2025 
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Le Progrès – site web – 6 août 2025- 

 

Lyon À l’hôpital Saint-Joseph Saint-Luc, les urgences seront réservées dès 
vendredi aux patients ayant contacté le 15 

Du vendredi 8 août au lundi 25 août, l’accueil des urgences de l’hôpital Saint-Joseph Saint-Luc est réservé 
aux patients ayant préalablement contacté le Samu, en composant le 15. Les autres services sont assurés 
normalement. 

Les urgences de l’hôpital Saint-Joseph Saint-Luc adoptent un nouveau fonctionnement pour la fin de l’été. 
Du vendredi 8 août à 18 heures au lundi 25 août à 8 heures, l’accueil aux urgences est réservé aux patients 
qui auront appelé le Samu, en composant le 15. 

Depuis le 28 mai déjà, le centre hospitalier avait mis en place ce fonctionnement les week-ends et jours 

fériés. Une organisation qui restera en vigueur jusqu’au lundi 1er septembre. 

Les autres services assurés normalement 

Cependant, le fonctionnement des autres services, telle que le suivi obstétrical, les hospitalisations 
programmées ou encore les consultations, est inchangé durant l’été. De même pour les consultations de 
médecine générale, qui se déroulent au centre de santé Saint Joseph Saint Luc, rue Raulin. 

L’hôpital Saint-Joseph Saint-Luc rappelle que cette organisation « repose sur une coordination étroite avec 

les structures de régulation médicale, telles que le Samu et service d’accès aux soins (SAS) du Rhône, qui 

assurent une régulation territoriale permanente et garantit une orientation pertinente et sécurisée des 

patients ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/sante/2024/02/14/une-alternative-aux-urgences-le-centre-de-sante-de-saint-joseph-saint-luc-ouvrira-en-mars
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Le Progrès – site web - La rédaction avec AFP - 7 août 2025 

Municipales 2026 
 
Le Conseil constitutionnel valide le nouveau mode de scrutin à Paris, Lyon et Marseille 

Le Conseil constitutionnel avait été saisi pour rendre ses conclusions sur la réforme du scrutin municipal de 
Paris, Lyon et Marseille. Il s'est prononcé en faveur de ce nouveau mode de scrutin ce jeudi soir. 

 

Photo d'illustration Sipa. Romuald Meigneux 

 

Le Conseil constitutionnel a validé jeudi un nouveau mode de scrutin pour les élections municipales à Paris, 

Lyon et Marseille, dont les conseillers des mairies centrales seront désormais élus directement, en plus des 

représentants d'arrondissements et de secteurs. 

Les « Sages » ont relevé que pour ces trois communes, les plus peuplées de France, le législateur était 
fondé à vouloir « améliorer la représentation des diverses sensibilités politiques au sein (de leurs) 
assemblées délibérantes », « conformément à l'objectif de valeur constitutionnelle de pluralisme des 
courants de pensées et d'opinions ». 

La réforme, portée par le député de Paris Renaissance Sylvain Maillard et soutenue par le gouvernement, 
avait été votée début juillet par l'Assemblée malgré l'hostilité du Sénat. 

Double élection et donc deux urnes 

Elle doit s'appliquer dès le scrutin municipal de mars 2026, conduisant à un système de double élection, et 
donc deux urnes, l'une pour élire les membres du Conseil de la mairie centrale (Conseil de Paris, Conseils 
municipaux de Lyon et de Marseille) - lesquels élisent ensuite le maire -, l'autre pour élire ceux de 
l'arrondissement (à Paris) ou du secteur (à Lyon et Marseille). 

https://www.leprogres.fr/elections/2025/06/03/scrutin-des-municipales-a-paris-lyon-et-marseille-le-senat-s-oppose-massivement-a-la-reforme
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A Lyon, la réforme entraîne l'organisation d'un triple scrutin, puisque les administrés des communes de la 
Métropole de Lyon votent déjà directement pour leurs représentants métropolitains, en même temps que 
pour leurs conseillers municipaux. Notamment saisi sur ce point, le Conseil constitutionnel a estimé que « 
les nouvelles règles instaurées ne sont pas d'une particulière complexité 

La réforme met un terme au mode de scrutin instauré par la « loi PLM » en 1982 : les électeurs à Paris, 

Lyon et Marseille votaient jusqu'alors dans chaque arrondissement ou secteur pour une liste de conseillers, 

les élus du haut de la liste siégeant à la fois au conseil d'arrondissement/secteur et au conseil de la mairie 

centrale. 

Inspiré du modèle américain 

Mais la liste arrivée en tête dans chaque arrondissement/secteur bénéficiait d'une prime majoritaire de 
50%, donnant au Conseil de Paris et aux conseils municipaux de Lyon et Marseille une morphologie parfois 
éloignée des résultats à l'échelle de la commune : en 1983, le socialiste Gaston Defferre - inspirateur de la 
loi - avait été réélu maire de la cité phocéenne grâce à une majorité de conseillers municipaux de gauche, 
bien que ses listes aient remporté sur l'ensemble de la ville moins de voix que celles de la droite. 

Ce système d'élection par arrondissement - parfois comparé à celui de l'élection présidentielle américaine 
avec des grands électeurs dans chaque Etat - avait conduit les promoteurs de la réforme à dénoncer ces 
subtilités mathématiques, en ce qu'elles constituaient selon eux une « anomalie démocratique ».  
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Actu.fr-Site web – par Maxime Ponsot publié le 16/08/2025 

Rouler à vélo côte à côte : ce que dit vraiment la loi 
de cette pratique qui agace les automobilistes 

Les cyclistes ont le droit de rouler à deux de front en ville et campagne. Mais à plus de deux, ils s'exposent 
à une amende. 

 

Sécurité routière 
Vélo 
Vélo électrique 

 

 

Pour circuler à vélo à plusieurs, en ville ou à la campagne, il y a des règles, pour les cyclistes comme les automobilistes. (©Connel design / 

AdobeStock) 

 

L’été, lorsque l’on sort faire une promenade à vélo et que l’on est plusieurs, il peut être plus sympa 
de rouler côte à côte. Mais les cyclistes ont-ils le droit de rouler à deux « de front » ? À trois ? Est-ce que 
cela est (vraiment) passible d’une sanction ?  

Les réponses à ces interrogations se trouvent dans le code de la route. En ville, « si vous roulez en groupe, 
roulez à deux de front ou en file indienne », indique la Sécurité routière. Rouler à deux côte à côte en ville 
est donc totalement légal, n’en déplaise aux automobilistes. 

https://actu.fr/auteur/maxime-ponsot
https://actu.fr/tag/securite-routiere
https://actu.fr/tag/velo
https://actu.fr/tag/velo-electrique
https://actu.fr/societe/les-cyclistes-sont-ils-obliges-d-utiliser-la-piste-cyclable-quand-il-y-en-a-une_62947601.html
https://www.securite-routiere.gouv.fr/reglementation-liee-aux-modes-de-deplacements/velo/regles-de-circulation-pour-les-cyclistes
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Et hors agglomération, sur les routes de campagne ? La règle est la même. 

NOTRE DOSSIER : 

• Au volant, à pied, à vélo : connaissez-vous (vraiment) le code de la route ? Nos réponses 
à vos questions 
 

Passible de 35 euros d’amende 

« La nuit, en cas de dépassement par un véhicule ou lorsque les circonstances l’exigent (chaussée étroite, 
etc.), placez-vous systématiquement en file indienne », précise la Sécurité routière, qui donne les règles de 
circulation pour les vélos. 

Les conducteurs de cycles à deux roues sans remorque ni side-car ne doivent jamais rouler à plus de deux 
de front sur la chaussée. Sauf sur les aires piétonnes, les voies vertes, et les zones de rencontre, ils doivent 
se mettre en file simple dès la chute du jour et dans tous les cas où les conditions de la circulation l'exigent, 
notamment lorsqu'un véhicule voulant les dépasser annonce son approche. 
Article R431-7 du Code de la route 

Mais alors que risquez-vous à circuler à plus de deux de front sur la route ? Les 

contrevenants encourent une amende de deuxième classe, selon le code de la route. 

L’amende s’élève à 35 euros. 

À lire aussi 

• Faut-il laisser passer un cycliste qui attend à un passage piéton ? Ce que dit le code de la 
route 
 

Scinder les groupes nombreux 

Et si vous êtes plus nombreux ? « Si votre groupe compte plus de dix personnes, scindez-le », indique la 
Sécurité routière, qui recommande également de ne pas rouler trop « trop près de l’accotement » hors 
agglomération et de serrer « au maximum à droite » dans les virages en faisant attention aux véhicules. 

Pour effectuer le dépassement, il doit se déporter suffisamment pour ne pas risquer de heurter l'usager 
qu'il veut dépasser. Il ne doit pas en tout cas s'en approcher latéralement à moins d'un mètre en 
agglomération et d'un mètre et demi hors agglomération s'il s'agit d'un véhicule à traction animale, d'un 
engin à deux ou à trois roues, d'un piéton, d'un cavalier ou d'un animal. 
Article R414-4 du Code de la route 

Voilà les précautions pour rouler sur la route. Pour rappel, en agglomération, circuler sur 

le trottoir fait risquer une amende de 135 euros. 

 

https://actu.fr/dossier/au-volant-a-pied-a-velo-connaissez-vous-vraiment-le-code-de-la-route-nos-reponses-a-vos-questions_62964445.html
https://actu.fr/dossier/au-volant-a-pied-a-velo-connaissez-vous-vraiment-le-code-de-la-route-nos-reponses-a-vos-questions_62964445.html
https://actu.fr/economie/faut-il-laisser-passer-un-cycliste-qui-attend-a-un-passage-pieton-ce-que-dit-le-code-de-la-route_62861248.html
https://actu.fr/economie/faut-il-laisser-passer-un-cycliste-qui-attend-a-un-passage-pieton-ce-que-dit-le-code-de-la-route_62861248.html
https://actu.fr/societe/a-t-on-le-droit-de-rouler-en-velo-sur-les-trottoirs-ce-que-dit-le-code-de-la-route_63008412.html
https://actu.fr/societe/a-t-on-le-droit-de-rouler-en-velo-sur-les-trottoirs-ce-que-dit-le-code-de-la-route_63008412.html
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Le Progrès – Site web – le 27/08/2025 par Alexis Boyer 
 

Municipales 2026  
Ce que les mairies n’auront plus le droit de faire à partir du 1er septembre 
 
À compter du lundi 1er septembre 2025, et jusqu'aux élections municipales des 15 et 22 mars 2026, la 
communication et les événements organisés par les collectivités territoriales seront étroitement encadrés. 
 

 

Photo d'illustration Progrès 

Les élections municipales 2026 sont lancées ! À compter de ce lundi 1er septembre, et jusqu'au jour du 

scrutin, la France entre en période de réserve pré-électorale, avec son lot de restrictions pour les 

communes et les intercommunalités visant à préserver l'équité de la campagne. 

Ces règles concernent au premier chef la "propagande électorale" et la communication, des élus comme 

des fonctionnaires, mais elles ont également un impact sur les actions qu'il est possible de mener dans les 

six mois à venir. 

Bulletins municipaux et inaugurations 

La communication des collectivités doit éviter de « mettre en valeur les candidats, leurs réalisations en tant 
qu'élus sortants ou encore leurs projets », résume l'AMF (Association des maires de France). Si c'est le cas, 
elle doit être déclarée comme propagande et donc intégrée aux frais de campagne. 

Cela concerne les bulletins d'information édités par la commune ou l'intercommunalité, les cartes de vœux 
et les flyers, les sites internet, blogs ou comptes de réseaux sociaux, les affichages mais aussi... les 
inaugurations et les cérémonies. 

https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/a70093b4ca2f60bddcc9c160fca31f86.pdf
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La publicité commerciale par voie de presse ou tout moyen de communication audiovisuelle est également 
prohibée, et tout affichage relatif à l'élection doit se faire sur les panneaux métalliques installés à cet effet 
(ou sur les panneaux d'affichage d'expression libre lorsqu'il en existe). 

Quatre grands principes 

La communication habituelle peut se poursuivre, mais en respectant quatre principes, dégagés par le 
Conseil d’État et le Conseil constitutionnel dans leur jurisprudence afin de distinguer l'information 
institutionnelle (autorisée) et le soutien à une candidature (prohibée). 

Outre la neutralité dans le ton et dans le contenu, il s'agit de l'antériorité, de la régularité et de l'identité : 
en clair, la commune peut conserver les seuls moyens de communication qu'elle employait jusque-là, et, à 
condition de ne pas en modifier l'aspect, le format et la périodicité. 

En 2015, le Conseil d’État a ainsi donné tort à l'équipe municipale sortante d'Oyonnax pour la publication 
d'un bulletin municipal intitulé « Cinq ans de mandat, 60 mois d'action » : « Ce numéro, qui se présentait 
comme une “édition spéciale”, revêtait un caractère exceptionnel, tant par sa pagination que par son 
contenu, (...) et devait, ainsi, être regardé comme constituant, pour partie, un document de propagande », 
écrivait l'instance dans son arrêt. 

Un maire sortant peut présenter un bilan de son mandat, mais il doit le financer sur son compte de 
campagne et utiliser une charte graphique distincte de celle de la mairie. 

De la même façon, il est encore possible de présenter des projets mais seulement dans un cadre régulier 
pré-existant, comme les conseils de quartier. 

« Un caractère traditionnel » 

Les fêtes et autres manifestations sont soumises au même régime et ne sont donc autorisées que si elles 
« revêtent un caractère traditionnel », précise le Conseil constitutionnel dans une décision de 2007. Les 
élus ne peuvent donc pas organiser d'événement inédit dans le dernier semestre de leur mandat. 

Plus généralement, le Code électoral interdit la participation des personnes morales à la campagne d'un 
candidat et l'argent de la collectivité ne peut donc pas servir le maire sortant, en termes de communication 
comme d'actions concrètes. 

Là encore, la distinction peut être subtile, et l'ancienneté de la mesure (ou de son annonce) jouera un 
grand rôle dans l'appréciation du juge. 

En 2003, le Conseil constitutionnel avait ainsi validé l'envoi par Patrick Balkany, dans le cadre des élections 
législatives, d'une lettre annonçant la remise d'un cadeau pour le 14 juillet car cela avait déjà été le cas 
l'année précédente. 

Quelles sanctions ? 

Sur le plan pénal, les sanctions peuvent aller jusqu'à trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros 
d'amende pour un don prohibé d'une personne morale ou le dépassement du plafond des dépenses 
électorales, un an d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende pour des affichages et des publicités 

https://www.leprogres.fr/ain/2015/06/28/michel-perraud-reste-maire-malgre-le-rejet-de-ses-comptes-de-campagne
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/CETATEXT000030713484
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2007/20073844an.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2003/20022654_2674_2742an.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2003/20022654_2674_2742an.htm
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illégales ou la mise en place d'un numéro d'appel téléphonique ou télématique gratuit dans les six mois 
précédant le scrutin. 

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, seules soumises au contrôle de la CNCCFP (Commission 
nationale des comptes de campagne et des financements politiques), le juge peut par ailleurs ordonner 
l'intégration des dépenses fautives dans le compte de campagne, avec un risque de dépassement du 
plafond et de rejet du compte. 

Enfin, la nature et l'ampleur de l'avantage indu peuvent conduire à une annulation de l'élection et à une 
déclaration d'inéligibilité du candidat. 

Après les dernières élections municipales, en 2020, les habitants de Pusignan (Rhône), Chassieu (Rhône) ou 
encore Jas (Loire) avaient ainsi dû retourner aux urnes. 

Des règles encore plus strictes en fin de campagne 

Tradition républicaine ne découlant d'aucun texte, la période de « réserve électorale » est fixée par le 
ministère de l’Intérieur pour chaque élection, généralement pour une période de trois à quatre semaines 
avant le vote. 

Elle oblige les agents de la fonction publique à un devoir de neutralité, dans l'exercice de leurs fonctions 
uniquement, et leur rappelle qu'ils ne peuvent pas utiliser leurs missions à des fins de propagande 
électorale. 

Les règles se durciront encore dans les jours précédant le scrutin. «Il est interdit à tout candidat de porter à 
la connaissance du public un élément nouveau de polémique électorale à un moment tel que ses 
adversaires n'aient pas la possibilité d'y répondre utilement avant la fin de la campagne électorale », 
précise ainsi le Code électoral. 

La veille et le jour du scrutin, il est tout bonnement interdit de « distribuer ou faire distribuer des bulletins, 
circulaires et autres documents », de « diffuser ou faire diffuser par tout moyen de communication au 
public par voie électronique tout message ayant le caractère de propagande électorale », de « procéder à 
l'appel téléphonique, par un système automatisé ou non, en série des électeurs afin de les inciter à voter 
pour un candidat » ou encore de « tenir une réunion électorale ». 

 

https://www.leprogres.fr/politique/2021/03/15/le-conseil-d-etat-annule-les-elections-municipales
https://www.leprogres.fr/politique/2021/07/16/le-conseil-d-etat-annule-les-elections-municipales
https://www.leprogres.fr/elections/2025/06/05/municipales-partielles-la-justice-annule-les-resultats-des-elections-en-raison-d-irregularites

